
 

 

FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2021 

 

Chers contribuables et citoyens, 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, en 

séance ordinaire du conseil municipal du 7 juin 2022, je fais rapport des faits saillants du 

rapport financier et du rapport du vérificateur externe, pour l’exercice financier 2021. 

Bernard Fortier, maire 

 

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 

Les états financiers 2021 ont été vérifiés par le vérificateur externe, M. Michaël Bellemare, 

CPA auditeur, de la firme Groupe RDL inc., en date du 10 mai 2022. Dans le cadre de cette 

vérification, le vérificateur a, conformément à la Loi, établi les états financiers consolidés de 

la Municipalité de Saint-Janvier-de-Joly. 

Suite à la réalisation de son mandat, le vérificateur, dans le rapport de l’auditeur 

indépendant, est d’avis que « les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects 

significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Saint-Janvier-de-

Joly au 31 décembre 2021, ainsi que des résultats de ses activités, de la vérification de sa 

dette nette et de ses flux de trésorerie consolidés pour l’exercice terminé à cette date, 

conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. » 

 

 

LE RAPPORT FINANCIER 

Les états financiers au 31 décembre 2021  nous indiquent que les 

revenus de fonctionnement ont été de 1 832 863 $ et que les 

revenus d’investissements ont culminé à 42 899 $, ce qui a généré 

des revenus totaux de 1 875 762$ pour cet exercice financier. Les 

différentes charges de la municipalité (dépenses) ont totalisé 1 894 

429 $ 

En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins 

fiscales (amortissement, financement à long terme, 

remboursements de la dette, affectation, etc.) les états financiers 

indiquent que la municipalité a réalisé en 2021 un excédent de 

fonctionnements à des fins fiscales de 30 060 $. 

À la même date, la municipalité possédait un excédent accumulé 

non affecté de 338 620$, lequel inclut l’excédent de l’exercice 

2021. 


